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Question écrite n° 4495

Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur les difficultés rencontrées par les jeunes accompagnés par l'aide sociale à l'enfance (ASE) à leur majorité.
L'aide sociale à l'enfance joue un rôle crucial dans la protection des mineurs vulnérables, mais elle reste
insuffisamment prise en compte dans les politiques publiques. La décentralisation de l'ASE au niveau
départemental engendre d'importantes inégalités territoriales, avec des prises en charge hétérogènes selon les
priorités budgétaires des collectivités. Cette situation fragilise de nombreux jeunes, notamment lors du passage
à la majorité. En effet, la fin des accompagnements dès l'âge de 18 ans constitue une rupture brutale pour une
partie de ces jeunes, les laissant sans accompagnement ni ressources suffisantes pour entamer une vie
autonome. Ils se retrouvent, par ailleurs, surreprésentés parmi les sans-abri et les bénéficiaires de l'aide sociale
pour adultes et leur exclusion du revenu de solidarité active avant 25 ans aggrave davantage leur vulnérabilité.
En outre, le contrat jeune majeur (CJM), qui permet théoriquement de prolonger l'accompagnement jusqu'à 21
ans, est une mesure insuffisante. Sa mise en œuvre reste conditionnelle et inégalitaire, dépendant des choix
départementaux et des budgets disponibles. Face à ces constats, il semble impératif de renforcer les dispositifs
d'accompagnement des jeunes issus de l'ASE. La généralisation des contrats jeunes majeurs à l'ensemble des
départements, leur prolongation jusqu'à 25 ans et leur adaptation aux besoins spécifiques de chaque jeune
apparaissent comme des mesures essentielles à mettre en œuvre. Un renforcement des dispositifs de
préparation à l'autonomie, notamment en amont de leur sortie de l'ASE, permettrait également de répondre à
ces besoins. Au regard de ces éléments, il l'interroge sur les mesures concrètes qu'elle envisage pour garantir
un accompagnement digne, durable et équitable pour les jeunes issus de l'ASE à leur majorité, ainsi que pour
renforcer les moyens humains et financiers de ce dispositif essentiel afin de répondre pleinement à la
responsabilité de la République envers ces enfants confiés à sa protection.
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